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Direction départementale des territoires
Service Eau Environnement Forêt

Unité Biodiversité Forêt Misen

Gap, le 12/05/2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet de l’arrêté : commune de CREVOUX
Autorisation de défrichement concernant 5 946 m2 (0,5946 ha) de bois privés et communaux relevant

ou non du régime forestier pour la construction du télésiège à pinces fixes de Bouche Clauze.

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L 214-13, L 341-1 et suivants du code forestier,

VU le  décret  n°  2012-836 du 29 juin  2012  relatif  à  la  procédure de contrôle  des  défrichements,
l'Ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012 re-codifiant la partie législative du code forestier, et
les modifications apportées par la Loi d'Avenir pour l'Agriculture et la Forêt du 13 octobre 2014,

VU la demande d'autorisation de défrichement n° 22-39-770 déposée le 17/11/2022 et complétée le
13/03/2023 par  laquelle  monsieur  le  maire  de  la  commune  de  Crévoux  a  fait  connaître  son
intention de  défricher  5 946 m2 (0,5946 ha) de bois privés et communaux relevant ou non du
régime forestier situés sur le territoire communal de Crévoux, département des Hautes-Alpes, 

VU l’étude Habitats, Faune, Flore de juin 2021 jointe au dossier de demande,

VU l’arrêté  n°  AE-F09321P0373 du 21/01/2022  de la  DREAL dispensant  le  maître  d’ouvrage  d’une
étude d’impact,

VU l’avis favorable de l’ONF du 09/02/2023,

VU l'accusé de réception du dossier complet du 13/03/2023,

VU l’avis de l’OFB du 16/03/2023,

VU l’acte  d’engagement  du  14/04/2023  du  maître  d’ouvrage  optant  pour  une  compensation  du
défrichement sous forme de travaux sylvicoles,

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Dominique DUFOUR, administrateur de
l’État hors classe, préfet des Hautes-Alpes,
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VU l’arrêté préfectoral n° 05-2022-08-23-00005 du 23/08/2022 portant délégation de signature à M. le
Directeur  Départemental  des  Territoires  des  Hautes-Alpes,  en  matière  de  délivrance  des
autorisations de défrichement,

VU l’arrêté préfectoral n° 05-2023-03-06-0001 du 06/03/2023 portant subdélégation de signature de
M. Thierry Chapel, Directeur Départemental des Territoires des Hautes-Alpes, à M. le Chef du
Service  Eau,  Environnement  et  Forêt  et  à  certains  agents,  en  matière  de  délivrance  des
autorisations de défrichement.

CONSIDÉRANT  qu’il  est  possible  de  minimiser  les  incidences  environnementales  et  forestières  en
définissant des mesures adaptées d’évitement, de réduction et de compensation des impacts,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires des Hautes-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 :

Est autorisé le défrichement de 5 946 m2 (0,5946 ha) de bois privés et communaux relevant ou non du
régime forestier situés sur le territoire communal de Crévoux dans les parcelles cadastrées figurant à
l’annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 : 

En contrepartie de l’autorisation de défrichement, le bénéficiaire de l’autorisation de défrichement
s’engage à mettre en œuvre les mesures suivantes :

2.1 : Mesures Eviter Réduire Compenser   :  

Sur la base de l’étude Habitats, Faune, Flore et des avis formulés par différents services, des mesures
d'évitement, de réduction, de compensation des impacts, et des mesures d’accompagnement et de
suivi prévues au titre des articles L122-1-1, L122-3, R122-3 et R122-5 du code de l'environnement et L 341-
6 du code forestier seront mises en oeuvre.

2.1.1 : Phase préparatoire au début des travaux :

  Mesure d’« assistance environnementale » :

Un suivi environnemental est nécessaire tout au long du chantier y compris dans la phase préparatoire
et dans le suivi de la phase d’exploitation les premières années.

Le maître d'ouvrage rédige un cahier des charges joint au dossier de consultation des entreprises (qui
s’engagent  à  le  respecter),  précisant  les  enjeux  écologiques  et  les  mesures  destinées  à  limiter  les
impacts du chantier sur les milieux naturels. Ce cahier des charges est transmis à l’administration (DDT,
service en charge du défrichement) avant le début des travaux. Un plan d'assurance environnement
doit être demandé aux entreprises soumissionnaires.

Le suivi écologique du chantier est réalisé par un bureau d’études spécialisé indépendant du maître
d’ouvrage, mission qui comprend notamment les éléments suivants :
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- au démarrage du chantier, une information est donnée à toutes les entreprises amenées à intervenir
sur  les  enjeux  environnementaux  du  secteur  et  sur  les  prescriptions  à  respecter,  notamment  les
exploitants forestiers en charge du défrichement,
- un balisage délimitant les zones naturelles à protéger de l'impact des travaux est mis en place avant le
début des travaux, les moyens de protection et d’information étant adaptés en fonction des enjeux à
préserver,
-  la  concertation  et  la  coordination  en  amont  du  chantier  avec  les  différents  acteurs  du  site,
notamment les agriculteurs et l’ONF dans un souci de prévention, d’évitement et de réduction des
impacts prévisibles,
- le contrôle du chantier est effectué (visites prévues et inopinées), en particulier pour les travaux à
réaliser sur les zones à enjeu écologique, et permet le cas échéant de traiter rapidement d'éventuels
impacts sur les milieux naturels,
- les comptes-rendus de visite du suivi écologique du chantier sont transmis au service de la DDT en
charge du défrichement dans un délai de 5 jours après la visite,
- un bilan général de l'état du site est effectué avant la mise en service et un compte-rendu est transmis
au service de la DDT en charge du défrichement avant le récolement.

  Établissement d’un plan de circulation :

Un plan  de  circulation  est  établi  et  communiqué  à  l’ensemble  des  entreprises  avant  le  début  du
chantier. Celles-ci devront s’y conformer pour accéder aux différentes zones du chantier, stocker le
matériel et les surplus éventuels de déblais, ainsi que les bois issus de l’exploitation des emprises, en
évitant d’impacter les milieux naturels sensibles ainsi que le périmètre de protection de captage situé à
l’aval.  La création de nouveaux accès est interdite.  L’usage de la pelle-araignée et de l’hélicoptère,
notamment pour le démontage des anciennes remontées mécaniques, interviendra en cas de besoin et
en l’absence d’accès.

 Balisage et mise en défens (cartes pages 38 à 40, 45, Étude Equinoxe):

Le balisage en concertation avec le maitre d'oeuvre et la mise en défens préalables des habitats ou
espèces sensibles (stations d’Ancolie des Alpes et Grassette d’Arvet-Touvet, habitats humides et zones
de bas-marais) à préserver en phase chantier et pour lesquels des précautions particulières devront
être  prises  lors  de l'exploitation des  bois  ou  lors  des  terrassements,  seront  réalisés  par  un  expert
naturaliste. L'utilisation de filets spécifiques de protection (filet orange de chantier) ou de piquets et
cordelettes, doit permettre un repérage et une protection aisée durant toute la durée du chantier. La
circulation des engins sera organisée et limitée aux abords de ces zones.

 Adaptation des périodes de réalisation des travaux :

En fonction de la sensibilité de certains milieux et  espèces,  notamment à proximité  des zones de
présence  potentielle  du  Tétras  lyre  et  d’oiseaux  nicheurs,  le  calendrier  de  mise  en  œuvre  des
différentes  phases  sera  optimisé  et  s’imposera  aux  différentes  entreprises.  Le  défrichement  et  les
terrassements en zones boisées et sensibles seront ainsi réalisés entre le 15 août et le 1er novembre.
Le démontage des remontées mécaniques se fera durant cette même période.
Le survol en hélicoptère des zones de présence potentielle du Tétras lyre sera également interdit avant
le 15 août.

 Informations des randonneurs en amont des travaux :

Des déviations seront mises en place pour les portions de sentiers ou de pistes temporairement fermés
pendant la phase de travaux. Les randonneurs seront informés en amont des travaux en cours et des
zones de déviation des sentiers ou des pistes mise en place.
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2.1.2 : Phase chantier 

  Information régulière de la DDT de l’avancement des travaux :

Rédaction régulière  d’un bilan des  visites  et  actions  réalisées  avec transmission de chaque bilan à
l’unité forêt de la DDT, y compris le rapport final  qui fera le récapitulatif  de la mise en œuvre de
chaque mesure et du résultat en fin d’opération.
Aucune modification ni adaptation des travaux ou des modalités de mise en œuvre ne sera réalisée
sans une validation préalable par la DDT.

  Prévention contre les espèces invasives :

Les  engins  devront  être  lavés  avant  d’arriver  sur  le  chantier  afin  d’éviter  d’importer  des  espèces
invasives. Le lavage des engins se fera si possible dans les locaux de l’entreprise ou si nécessaire, sur une
plateforme adaptée et équipée d’un dispositif de récupération des lixiviats.

  Gestion du risque de pollution :

Toutes les dispositions seront prises par les entrepreneurs pour ne pas engendrer de pollution par les
hydrocarbures et les lubrifiants. Le stationnement et le ravitaillement des véhicules en carburant seront
organisés  sur  un  emplacement  adapté  éloigné du périmètre  de protection  du captage,  des  zones
humides ou des fossés. Il en sera de même pour le stockage des carburants ou produits d’entretien des
engins.
Les  engins  feront  l’objet  d’un  contrôle  continu  et  seront  équipés  d’un  kit  anti-pollution.  En  cas
d’accident provocant une fuite, une évacuation des terres souillées vers un site de dépollution sera
engagée  sans  délais.  Les  services  de  l’ARS  seront  informés  sans  délai  en  cas  de  pollution  dans  le
périmètre de protection des captages. Des précautions seront également exigées des entrepreneurs
pour interdire le rejet des laitances de béton dans le milieu naturel, notamment lors du nettoyage des
toupies.

  Démontage des installations obsolètes :

Les  installations  rendues  obsolètes  par  la  création  de  cette  nouvelle  remontée  mécanique  seront
déposées et évacuées sans délai  vers les filières de traitement adéquates. Les massifs bétons seront
arasés sur une profondeur d’au moins 50 cm, puis recouverts de terre végétale et réengazonnés. Aucun
stockage de ces matériaux ne sera accepté dans les espaces naturels au-delà de la durée du chantier.

  Décapage, stockage de la terre végétale puis remise en place avant réengazonnement

Au niveau des petites zones de terrassement (raccordement des gares aval et amont avec les pistes
existantes, reprofilages ponctuels de pistes en partie basse), l’existence d’un périmètre de protection
de captages contraint les travaux de façon à limiter le ruissellement et la mise en suspension des fines,
ce qui oblige à une revégétalisation très rapide. Ainsi, il  est demandé en début de terrassement de
mettre  en  œuvre  la  technique  de  l’étrépage  de  la  strate  herbacée.  Les  mottes  seront  stockées
soigneusement à proximité sur une épaisseur limitée et seront remises en place immédiatement dès la
fin du terrassement en commençant par la revégétalisation des talus, puis de la piste en elle-même. En
cas d’insuffisance de mottes enherbées, la couche de terre végétale qui sera décapée en début de
terrassement  sera  régalée  sans  lissage  avec  les  godets  sur  l’ensemble  des  emprises  terrassées  non
couvertes de mottes, puis réengazonnées.
Avant réengazonnement et en cas de sol trop minéral, un apport de compost sera impérativement
réalisé si  le volume de terre de finition s’avère insuffisant (reconstitution d’un sol avant réengazon-
nement).
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Le mélange de graines à utiliser privilégiera le label « végétal local » (mis au point par le CBNA et l’OFB)
bien adapté au site et dont la composition sera communiquée en amont à la DDT/UBFM. La mise en
œuvre se fera dès la fin des opérations de terrassement, ou au plus tard dans les six mois avant la
période hivernale. Une seconde passe sera réalisée à n+1 en cas de reprise herbacée inférieure à 80 %
de la surface traitée.
Le pâturage des zones réengazonnées sera interdit les deux premières années au minimum , et pourra
se prolonger au-delà en cas de reprise insuffisante.

  Mise en place d'une gestion des eaux de ruissellement :

Pendant  la  phase  de  terrassement,  un  réseau  de  cunettes  latérales  de  collecte  des  eaux  de
ruissellement  sera  mis  en  place  sur  les  pistes  reprofilées  afin  de  réduire  le  ruissellement  et  la
dégradation des sols.
Il sera porté une attention particulière sur la préservation des zones humides en bordure de chantier
qui devront rester fonctionnelles et ne pas être asséchées ou colmatées par la boue.

  Dispositifs anti-collision :

Le câble du nouvel appareil sera équipé de balises avifaune, type Birdmark agréées par l‘Observatoire
des Galliformes de Montagne, sur l’ensemble du linéaire. En cas de dégradation de ces dispositifs au fil
du temps, ceux-ci devront être remplacés par des équipements agréés.

  Remise en état des accès en fin de chantier :

Une remise en état générale des voies d'accès au chantier sera réalisée en fin de chantier.

  Gestion des déchets :

L’ensemble  des  constituants  des  remontées  mécaniques  ou  autres  équipements  démontés  (ligne
électrique, poste de transformation, gares de téléskis, socles des remontées mécaniques, locaux de
commande des appareils) seront évacués vers une décharge agréée ou une filière de recyclage adaptée,
mais en aucun cas laissés en dépôt dans les espaces naturels de la station.

L'incinération sur site est proscrite, y compris pour les déchets divers de chantier.

2.1.3 : Phase post-chantier 

  Suivi de l’efficacité des mesures environnementales à l’issue des travaux :

Afin de dresser un bilan de la mise en œuvre de l’ensemble des mesures décrites ci-dessus et vérifier
leur efficacité, un suivi est nécessaire dès l’année n+1 après le réengazonnement et à l’année n+3. Ce
bilan sera réalisé par l’écologue chargé du suivi et transmis à la DDT/UBFM.

Les éventuels phénomènes d’érosion, notamment au niveau des talus, feront également l’objet d’une
attention particulière ; des corrections seront apportées sans délais en cas d’apparition de désordres.

2.2     : Mesures compensatoires (article L 341-6 du code forestier)     :  

2.2.1 : au titre de l'alinéa 1 du code forestier :

Le coefficient multiplicateur affecté à ce défrichement est de  2,5 pour 1 sur une échelle de 1 à 5,
donnant une assiette de compensation de 2,5 x 0,5946     ha soit 1,4865     ha   en cas de reboisement.
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Sur la base des avis de l'ONF et de l'OFB et de l'acte d'engagement signé par la commune le 14/04/2023,
des travaux de plantation spécifiques visant à renforcer l'efficacité des deux zones-refuge en faveur du
Tétras lyre, situées à l'aval du téléski de l'Etoile, seront réalisés dans l'année qui suivra la réalisation du
télésiège. La réalisation de cette plantation se fera au coût équivalent à une compensation financière
calculé selon la formule suivante : 
Surface défrichement x coefficient multiplicateur x 5 100 €/ha = 7 581,15 € Ht  (sept-mille-cinq-cent-
quatre-vingt-un Euros et quinze centimes) ; 5 100 €/ha correspond à un montant forfaitaire défini au
niveau régional lequel intègre le coût moyen d’un boisement et le coût du foncier concerné. Un devis
estimatif  devra  être  produit  dans  l'année  qui  suit  la  délivrance  de  l'autorisation  pour  arrêter
définitivement les travaux à réaliser selon le montant présenté ci-dessus. Ce devis sera transmis à la
DDT.
Ces travaux consisteront à réaliser une plantation dense en limite amont des boisements existants dans
les deux zones-refuges selon un linéaire variable entre 200 et 420 m, à affiner dans le devis, pour une
largeur de 3 m et un espacement de 1 m à 1,5 m entre chaque plant. Les plants seront composés de Pin
cembro (provenance PCE-alpes  internes),  Pin  à  crochets  et  Epicea commun (provenance PAB-alpes
méridionnales), en godets anti-chignon de 400 cm3 minimum, avec des plants de 4 ans (2+2). Les plants
seront mis en place sur potets mécaniques ouverts à la mini-pelle ou pelle-araignée. Ces plantations
seront protégées par un filet à moutons qu'il conviendra de remettre en place chaque année et feront
l'objet d'un contrôle les premières années. En cas de dépérissement supérieur à 20 % des plants mis en
place, des regarnis seront réalisés.
La plantation est prévue à l'automne dans l'année qui suit la construction du télésiège, et en dernière
limite dans les 3 ans suivant la délivrance de l'autorisation de défrichement.
Un bilan du résultat de ce boisement sera établi à cette issue et transmis à la DDT unité biodiversité
forêt.

Article 3 : ENGAGEMENT

Le bénéficiaire de l'autorisation de défrichement devra : 

 Procéder à un affichage en mairie et sur les lieux du défrichement de l’autorisation préfectorale
au minimum 15 jours avant le début du défrichement et conserver cet affichage pendant la
durée des travaux. 

 Informer  au  préalable  le  plus  tôt  possible,  et  au minimum dans  un  délai  de 48  heures,  la
Direction Départementale des Territoires (Service Eau Environnement et Forêt, SEEF), l'ARS et
les services de l'ONF, du commencement d'exécution des travaux (défrichement et mesures
d’accompagnement) et informer régulièrement le SEEF de l’avancement des différentes phases.

 Informer la Direction Départementale des Territoires  (Service Eau Environnement et Forêt),
dans un délai de trois mois, de la fin des opérations et organiser une réception définitive en fin
de chantier.

 Réaliser les entretiens nécessaires à la bonne réussite des plantations.

Article 4 : CONTRÔLE, RÉVISION OU RÉSILIATION DE L’OPÉRATION

En cas de modification de quelque nature que ce soit du projet,  la Direction Départementale des
Territoires  devra  être  informée  au  préalable  et  son  accord  devra  être  formalisé  avant  tout
commencement d'exécution. 
S'il est constaté lors de la réception des travaux qu'une partie des travaux n'a pas été exécutée ou l'a
été dans des conditions différentes de celles prévues par le présent arrêté, les sanctions prévues par la
loi  aux articles  L.341-8 à L.341-10 et  L.363-1 à  L.363-5 du code forestier  pourront s’appliquer avec
éventuellement la réalisation par  l’administration aux frais  du bénéficiaire  des  travaux initialement
prévus. 
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Article 5 : VALIDITÉ DE L’AUTORISATION

La durée de validité de cette autorisation est de 5 ans. Passé ce délai, le défrichement ne pourra plus
être réalisé.

Article 6 : LITIGES

En cas de litige, le tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de MARSEILLE.

Article 7 : RECOURS

Les dispositions de cet arrêté peuvent être contestées dans les deux mois qui suivent la date de cette
notification.  À  cet  effet,  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  peut  être  saisi  d’un
recours contentieux. Il est également possible de saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou
d’un  recours  hiérarchique  le  Ministre  compétent.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L’absence de réponse au
terme des deux mois vaut rejet implicite. La décision peut être également contestée par des tiers dans
les deux mois à compter de sa publication (affichage sur le terrain ou en mairie).
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecou  r  s.fr  . Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et
les communes de plus de 3500 habitants.

Article 8 :

Le secrétaire général de la Préfecture des Hautes-Alpes, le directeur départemental des territoires des
Hautes-Alpes, le directeur de l’agence départementale de l’ONF, le maire de la commune de Crévoux
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires,

pour le DDT et par subdélégation,
la cheffe de l’unité Biodiversité, Forêt, Misen

Bénédicte Frier-Marcien

pièces annexées : 

1 - liste des parcelles concernées par le défrichement

2 - plan cadastral de localisation des défrichements
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Annexe 1 : 

liste des parcelles relevant d’une autorisation de défrichement 

Commune Lieu-dit Section Numéro de
parcelle

Surface de la
parcelle (ha)

Surface concernée
par la demande de
défrichement (ha)

Crévoux Bouche Clauze E 1237 0,1524 0,0081

Crévoux Bouche Clauze E 1238 0,0288 0,0048

Crévoux Bouche Clauze E 1268 0,5520 0,0601

Crévoux Bouche Clauze E 1270 0,1720 0,0210

Crévoux Bouche Clauze E 1274 0,1380 0,0006

Crévoux Bouche Clauze E 1283 0,1610 0,0116

Crévoux Bouche Clauze E 1280 0,1486 0,0138

Crévoux Bouche Clauze E 1305* 0,4540 0,0368

Crévoux Bouche Clauze E 1306* 0,1717 0,0176

Crévoux Bouche Clauze E 1307* 3,3330 0,1430

Crévoux Bouche Clauze E 1315 0,1518 0,0369

Crévoux Bouche Clauze E 1322* 0,2460 0,0081

Crévoux Bouche Clauze E
Domaine

public
0,0175 0,0175

Crévoux Bouche Clauze E 1520 0,1201 0,0047

Crévoux Bouche Clauze E 1519 0,5710 0,0790

Crévoux Bouche Clauze E 1516 1,0730 0,0696

Crévoux Bouche Clauze E 1511 0,8913 0,0580

Crévoux Bouche Clauze E 1540 0,1706 0,0034

1540SUPERFICIE TOTALE A DÉFRICHER 0,5946 ha

( *) = parcelle relevant du régime forestier
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Annexe 2 : 

Construction du Télésiège de Bouche Clauze - commune de Crévoux
Demande d’autorisation de défrichement n° 22-39-770

Localisation des défrichements en vert sur 0,5946 ha 

Plan MTC extrait du dossier 

En cas de besoin, ces plans peuvent être consultés auprès de la mairie de Crévoux
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Direction départementale des territoires
Service Eau Environnement Forêt

Unité Biodiversité Forêt MISEN

                                                                                                                Gap, le

Arrêté Préfectoral n°

Dérogation à l'arrêté préfectoral modificatif n° 05-2023-01-16-00002 du 16 janvier 2023 de
protection de biotope du « Plateau de Bure » en vue d'autoriser le tournage d’un documentaire
animalier TV grand public sur le Lagopède alpin dans le périmètre de l’APPB du plateau de Bure

Le Préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 411-1, L 411-2 et R 411-1 à R 411-14,

VU l'arrêté du 20 janvier 1982 modifié relatif  à la liste des espèces végétales protégées sur
l'ensemble du territoire national,

VU l'arrêté du 9 mai 1994 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Provence- 
Alpes-Côte d'Azur,

VU l'arrêté  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l'environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2011-207-13  du  26  juillet  2011  portant  création  d'une  zone  de
protection de biotope du « Plateau de Bure »,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  05-2022-08-23-00005  du  23  août  2022 portant  délégation  de
signature du Préfet au Directeur départemental des territoires,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  05-2023-03-06-00001  du  6  mars  2023  portant  subdélégation  de
signature du Directeur départemental des territoires à certains agents de la DDT,

VU la demande en date du 28/04/2023 déposée par Monsieur Emmanuel Rondeau, directeur  
et  producteur,  en  vue  de  procéder  à  des  tournages  d’images  relatives  au  suivi  des  
migrations des Lagopèdes alpins,

CONSIDERANT que  la  protection  de  l'environnement  et  notamment  la  protection  des
espaces naturels, la préservation des espèces animales et végétales, sont d'intérêt général,

CONSIDERANT les  garanties  apportées  par  le  demandeur  en  matière  d'évitement  et  de
réduction optimale des impacts, mesures qui devront strictement être respectées,
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CONSIDERANT le  faible  nombre  de  jours  de  tournage  (au  maximum  5  jours  étalés  sur
plusieurs semaines/mois en 2023 et 2024 le cas échéant) et le nombre limité de personnes (2 au
maximum),

CONSIDERANT le respect de la tranquillité des oiseaux, prévu dans la demande,

CONSIDERANT l’accompagnement  permanent  de  M.  Rondeau  par  une  personne
compétente de l’OFB,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires des Hautes-Alpes :

A R R ÊT E

Article 1 : 

Le tournage du documentaire animalier est autorisé sur le périmètre défini dans l'arrêté relatif à la
zone de protection de biotope du « plateau de Bure », selon la demande déposée.

Article 2 :

Les mesures d’évitement-réduction suivantes seront à respecter :

 - l’acheminement de l’équipe de tournage (réduite à deux personnes dont Monsieur Rondeau) sur
le plateau de Bure se fera par voie pédestre ;
-  les personnes resteront sur les sentiers existants balisés, les sorties de sentiers seront réduites au
minimum et toujours en présence d’une personne accompagnante de l’OFB ;
- aucune prise de vue par drones n’est autorisée (tournage au sol avec des caméras classiques
équipées de téléobjectifs) ;
-  aucun déchet ne devra être abandonné lors du tournage ;
-  aucun aménagement particulier ne sera réalisé.

Article 3 :

Le demandeur informera au préalable la DDT-SEEF des journées de tournage prévues. Il précisera
en outre le nom de la personne de l’OFB accompagnante.

Article 4 :

Les dispositions de cet arrêté peuvent faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la
date de sa notification, d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent, soit
pour le département des Hautes-Alpes :

Tribunal Administratif de Marseille
22-24 rue Breteuil

13281  MARSEILLE Cedex 6

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ».
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Article 5 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Alpes, le Directeur Régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement, Le Directeur de la Recherche et de l’Appui Scientifique de
l’Office Français de la Biodiversité, le Directeur Départemental des Territoires des Hautes-Alpes, la
Maire de la commune du Dévoluy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratif de la Préfecture.

     Pour le Préfet et par délégation,
                                                                       Le Directeur Départemental des Territoires

                                                       Pour le DDT et par subdélégation,
                                                         L’adjointe au chef du Service Eau Environnement Forêt

                                                                                                              

Bénédicte FRIER-MARCIEN
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Direction départementale des territoires
Service eau environnement et forêt

Unité eau et milieux aquatiques

Gap, le 17 mai 2023                 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet : Dissolution de l’Association Syndicale Autorisée (ASA) du canal de la Blache  
Commune de Poligny

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l’ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de  
propriétaires ;

VU le décret n° 2006-504 en date du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 
du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 05-2022-08-23-00005 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à
M. Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes, pour ce qui est
de la compétence des associations syndicales de propriétaires ;

VU l'arrêté préfectoral n° 05-2023-03-06-00001 du 6 mars 2023 portant subdélégation de signature 
au chef de l’unité eau et milieux aquatiques du service Eau Environnement et Foret (SEEF)  de la
direction départementale des territoires des Hautes-Alpes pour ce qui est de la compétence
des associations syndicales de propriétaires ;

VU la délibération n° 2023-1723 DE du conseil municipal de la commune de Poligny, en date du 06 
avril 2023, demandant la dissolution de l'ASA du canal de la Blache (SIREN:290 501 956 00012), 
ainsi que le transfert des droits et obligations de celle-ci à la commune de Poligny ;

CONSIDERANT que cette association n'a plus de fonctionnement administratif, qu'elle n'appelle plus
de rôle depuis de nombreuses années et qu’elle ne présente plus de budget et compte administratif au
préfet depuis plus de trois ans ;

SUR proposition du chef de l’unité eau et milieux aquatiques ; 
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A R R Ê T E

Article 1 : 

L’Association Syndicale Autorisée du canal  de la Blache, sur la commune de Poligny, est dissoute à
compter du 1er juillet 2023.

Article 2 : 

Les droits et obligation, ainsi que l’actif, de l'ASA du canal de la Blache, sont transférés à la commune
de Poligny. La commune sera chargée de procéder aux éventuelles mutations foncières issues de la
dissolution sur les territoires de la commune de Poligny auprès des services du cadastre.

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois suivant sa publication.

Article 4 : 

Monsieur le maire de la commune de Poligny est chargé de procéder à l’affichage en mairie du présent
arrêté et de le notifier aux propriétaires concernés. Il sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture des Hautes-Alpes et une copie en sera transmise à monsieur le directeur départemental
des finances publiques.

Le préfet,
P/le préfet et par délégation,
P/le directeur départemental des territoires par 
subdélégation,
Le chef de l’unité eau et milieux aquatiques

Éric CANTET
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Direction départementale des territoires
Service eau environnement et forêt

Unité eau et milieux aquatiques

Gap, le 22 mai 2023                      

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet : Dissolution de l’Association Syndicale Autorisée (ASA) des Digues du Petit Buëch     
Commune de Montmaur 

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l’ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de  
propriétaires ;

VU le décret n° 2006-504 en date du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 
du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 05-2022-08-23-00005 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à
M. Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes, pour ce qui est 
de la compétence des associations syndicales de propriétaires ;

VU l'arrêté préfectoral n° 05-2023-03-06-00001 du 6 mars 2023 portant subdélégation de signature 
au chef de l’unité eau et milieux aquatiques du service Eau Environnement et Foret (SEEF)  de la
direction départementale des territoires des Hautes-Alpes pour ce qui est de la compétence
des associations syndicales de propriétaires ;

VU la délibération 016-2023 DE du 30 mars 2023 du conseil municipal de la commune de Montmaur
demandant la dissolution de l'ASA des Digues du Petit Buëch (SIREN : 290 502 798 00017), ainsi 
que le transfert des droits et obligations de celle-ci à la commune de Montmaur ;

CONSIDERANT que cette association n'a plus de fonctionnement administratif, qu’elle n’appelle plus
de rôle depuis de nombreuses années et qu’elle ne présente plus de budget et compte administratif au
préfet depuis plus de trois ans ;

SUR proposition du chef de l’unité eau et milieux aquatiques ; 
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A R R Ê T E

Article 1 : 

L’Association  Syndicale  Autorisée  des  Digues  du  Petit  Buëch,  sur  la  commune  de  Montmaur,  est
dissoute à compter du 1er juillet 2023.

Article 2 : 

Les  droits  et  obligation,  ainsi  que  l’actif,  de l'ASA des  Digues  du Petit  Buëch,  sont  transférés  à  la
commune de Montmaur. La commune sera chargée de procéder aux éventuelles mutations foncières
issues de la dissolution sur les territoires de la commune de Montmaur auprès des services du cadastre.

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois suivant sa publication.

Article 4 : 

Monsieur le maire de la commune de Montmaur est chargé de procéder à l’affichage en mairie du
présent  arrêté  et  de  le  notifier  aux  propriétaires  concernés.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Hautes-Alpes et une copie en sera transmise à monsieur le directeur
départemental des finances publiques.

Le préfet,
P/le préfet et par délégation,
P/le directeur départemental des territoires par 
subdélégation,
Le chef de l’unité eau et milieux aquatiques

Éric CANTET
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Direction départementale des territoires
Service eau environnement et forêt

Unité eau et milieux aquatiques

Gap, le 17 mai 2023                    

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet : Dissolution de l’Association Syndicale Autorisée (ASA) du Marais de la Bâtie-Neuve     
Commune de La Bâtie Neuve 

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l’ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de  
propriétaires ;

VU  le décret n° 2006-504 en date du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 
du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 05-2022-08-23-00005 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à
M. Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes, pour ce qui est 
de la compétence des associations syndicales de propriétaires ;

VU  l'arrêté préfectoral n° 05-2023-03-06-00001 du 6 mars 2023 portant subdélégation de signature 
au chef de l’unité eau et milieux aquatiques du service Eau Environnement et Foret (SEEF)  de la
direction départementale des territoires des Hautes-Alpes pour ce qui est de la compétence
des associations syndicales de propriétaires ;

VU la délibération 2023/20 du 27 mars 2023 du conseil municipal de la commune de La Bâtie-Neuve
demandant la dissolution de l'ASA du Marais de la Batie-Neuve (SIREN : 290 500 990 00012),

ainsi que le transfert des droits et obligations de celle-ci à la commune de La Bâtie-Neuve ;

CONSIDERANT que cette association n'a plus de fonctionnement administratif, qu’elle n’appelle plus
de rôle depuis de nombreuses années et qu’elle ne présente plus de budget et compte administratif au
préfet depuis plus de trois ans ;

SUR proposition du chef de l’unité eau et milieux aquatiques ; 
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A R R Ê T E

Article 1 : 

L’Association Syndicale Autorisée du Marais de la Bâtie-Neuve, sur la commune de La Bâtie-Neuve, est
dissoute à compter du 1er juillet2023.

Article 2 : 

Les droits et obligation, ainsi que l’actif,  de l'ASA du Marais de la Bâtie-Neuve, sont transférés à la
commune  de  La  Bâtie-Neuve.  La  commune  sera  chargée  de  procéder  aux  éventuelles  mutations
foncières  issues  de la  dissolution  sur  les  territoires  de  la  commune de  La  Bâtie-Neuve  auprès  des
services du cadastre.

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois suivant sa publication.

Article 4 : 

Monsieur le maire de la commune de La Bâtie-Neuve est chargé de procéder à l’affichage en mairie du
présent  arrêté  et  de  le  notifier  aux  propriétaires  concernés.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Hautes-Alpes et une copie en sera transmise à monsieur le directeur
départemental des finances publiques.

Le préfet,
P/le préfet et par délégation,
P/le directeur départemental des territoires par 
subdélégation,
Le chef de l’unité eau et milieux aquatiques

Éric CANTET
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Direction départementale des Territoires
Service eau environnement forêt

Unité eau et milieux aquatiques

Gap, le 16 mai 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet de l’arrêté :  Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à déclaration en application
de l’article L.214-3 du code de l’environnement consécutive au projet de création d’un passage à gué
bétonné sur le torrent des pins et d’une protection de berge sur la Séveraissette

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ; 

VU  l’arrêté  ministériel  du  28  novembre  2007  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L214-1 à 3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée à
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  13  février  2002  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L214-1 à 3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0 (2°) de la nomenclature annexée à
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE 2022-2027) du bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 18 mars 2022 ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  23  août  2022  n°  05-2022-08-23-00002  portant  délégation  de
signature à Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  6  mars  2023  n°  05-2023-03-06-00001 de  subdélégation  de
signature de Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes, à
certains agents de la direction départementale des territoires des Hautes-Alpes ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, présenté
par l’agence territoriale de l’Office National des Forêts des Hautes-Alpes – 5, rue des Silos – 05000
Gap, représenté par Monsieur DUVERNAY, en date du 03 mai 2023, enregistré sous le n°0100020657
et relatif à  la  création d’un passage à gué bétonné sur le torrent des pins et d’une protection de
berge sur la Séveraisette ;

VU l’avis réputé favorable de l’Office Français de la Biodiversité ;

VU l’avis de la communauté locale de l’eau du Drac amont en date du 04 mai 2023 ;

Direction départementale des territoires - 3, place du Champsaur  - BP 50026 - 05001 GAP Cedex - Téléphone 04 92 51 88 27
 www.hautes-alpes.gouv.fr

Direction départementale des territoires - ACTE PUBLIABLE 05-2023-05-16-00012 - D461 20230505 Acc DLE RTM Séveraissette PJ2 APS vs 159



VU le projet d’arrêté adressé à l’agence territoriale de l’Office National des Forêts des Hautes-Alpes
en date du 9 mai 2023 en application de l’article R214-35 du code de l’environnement ;

VU la réponse de l’agence territoriale de l’Office National des Forêts des Hautes-Alpes en date du 10
mai 2023 ;

CONSIDÉRANT  que les pièces fournies dans le dossier de déclaration permettent de déclarer le
dossier complet au regard de l’article R214-32 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la route forestière existante est antérieure à la loi sur l’eau et qu’il n’apparaît pas
pertinent du point de vue environnementale et économique de réaliser un nouveau tracé ;

CONSIDÉRANT que  la  réalisation  du  passage  à  gué  et  de  l’entonnement  par  terrassement  des
matériaux existant du torrent des pins n’est pas de nature à remettre en cause le transport solide et
l’équilibre sédimentaire du torrent des pins et de la Séveraissette ;

CONSIDÉRANT qu’au regard de l’énergie de la Séveraissette en crue et de son pouvoir divaguant, la
mise en œuvre d’une protection en dure est nécessaire pour assurer la pérennité de la route ;

CONSIDÉRANT qu’au regard de la largeur du lit de la Séveraissette sur le secteur du projet, la mise en
place d’une protection de berge en enrochements secs n’est pas de nature à provoquer des érosions
supplémentaires à l’aval et sur la rive opposée qui par ailleurs est dépourvue d’enjeux ;

CONSIDÉRANT que les mesures de réductions des incidences prévues par le dossier associées aux
prescriptions  du  présent  arrêté  permettent  aux  travaux  de  ne  pas  avoir  d’incidence  résiduelle
significative sur les cours d’eau et leurs milieux associés ;

CONSIDÉRANT que le calendrier de réalisation des travaux rend probable la présence d’écoulement
au  droit  du  projet,  la  définition  de  prescriptions  spécifiques  complémentaires  pour  assurer  la
préservation des intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de l’environnement est nécessaire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des HAUTES-ALPES, 

A R R Ê T E
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Article 1    :   Objet de la Déclaration:

Il est donné acte à l’agence territoriale de l’Office National des Forêts des Hautes-Alpes – 5, rue des
Silos – 05000 Gap, dénommé ci-après le bénéficiaire, représenté par Monsieur DUVERNAY, de sa
déclaration en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement, sous réserve du respect de
son dossier loi sur l’eau et des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant la  création
d’un passage à gué bétonné sur le torrent des pins et d’une protection de berge sur la Séveraissette.

Les travaux et les aménagements relatifs à ce projet rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies
au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les
suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de
prescriptions
générales

correspondant

3.1.2.0

Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en
travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de
ceux  visés  à  la  rubrique  3.1.4.0,  ou  conduisant  à  la
dérivation d'un cours d'eau :

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m
(D).

Déclaration
Arrêté du 28

novembre
2007

3.1.4.0

Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion
des canaux artificiels, par des techniques autres que
végétales vivantes :

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais 
inférieure à 200 m (D).

Déclaration Arrêté du 13
février 2002

Article 2    :   Localisation :

Le projet se situe sur la commune de la Motte-en-Champsaur, lieu-dit « les Champs », au niveau de la
confluence entre le torrent des Pins et la Séveraissette.

Article 3    :   Dimensions des ouvrages

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans renseignés dans le dossier de déclaration visé par
le présent arrêté

Article 4 : Mesures d’évitement :

Avant le démarrage des travaux, un écologue réalise un passage sur le terrain visant à identifier les
potentiels enjeux significatifs qui n’ont pu être relevés lors de la construction du dossier. Il fait part
de ses observations aux bénéficiaires, qui en réfère avant le démarrage du chantier à la Direction
Départementale des Hautes-Alpes (DDT 05) et à l’entreprise en charge de réaliser les travaux.

En cas de présence d’un enjeu fort, le bénéficiaire propose des mesures d’évitement et de réduction
des incidences pour validation à la DDT 05.
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Article 5 : Mesures de réduction :

En  raison  de  la  réalisation  d’une  partie  des  travaux  en  période  de  fonte  nivale,  la  présence
d’écoulements  superficiels  et/ou  souterrains  ne  peut-être  exclue.  La  mise  en  œuvre  de  béton  à
proximité  des  écoulements  présente  un  risque  important  de  pollution  de  l’eau  et  des  milieux
aquatiques. Elle nécessite donc la mise en place de mesures visant à prévenir ce risque.

Durant toute la durée des phases de bétonnage du chantier, un chenal de dérivation des eaux est mis
en  place  pour  gérer  les  écoulements  existants  et  prévenir  les  ruissellements  liés  à  d’éventuelles
intempéries.

Une  veille  météo  est  mise  en  œuvre  pour  stopper  les  phase  de  bétonnage  en  cas  de  pluies
susceptibles d’engendrer un ruissellement dans la zone de chantier.

Si un pompage est mis en œuvre pour gérer les eaux d’infiltrations, les eaux refoulées ne sont pas
rejetées directement dans un écoulement naturel. Un dispositif pour permettre la décantation et/ou
l’infiltration de ces eaux doit être mis en œuvre.

Lors de la réalisation de la protection de berge, si une dérivation des eaux de la Séveraissette est
nécessaire, une pêche électrique de sauvetage est réalisée par le bénéficiaire.

Article 6 : Modifications des prescriptions :

Si  le  bénéficiaire veut obtenir  la  modification de certaines prescriptions spécifiques,  il  en fait  la
demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du bénéficiaire vaut
décision de rejet.

Article 7 : Conformité au dossier et modifications :

Les  aménagements  et  travaux,  objet  du  présent  arrêté  sont  situés,  installés  et  exploités
conformément aux plans et contenu du dossier de demande de déclaration et aux compléments
associés non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toutes modifications apportées aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation
des  travaux  ou  à  l’aménagement  en  résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et
entraînant  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  déclaration  initiale  doivent  être
portées, avant leur réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 8      :   Droit des tiers :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9    :   Autres réglementations :

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 10 : Publication et information des tiers :

Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté est affichée
pendant une durée minimale d’un mois dans la mairie de la commune de la Motte-en-Champsaur sur
les sites habituels d’affichage.
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Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Hautes-
Alpes pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 11    :   Voies et délais de recours :

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-
François Leca - 13002 Marseille., conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :

1°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients  ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

A  peine  d’irrecevabilité  de  tout  recours  contentieux  à  l’encontre  de  la  présente  décision,  le
bénéficiaire doit, dans un délai de 2 mois suivant la notification de celle-ci, saisir préalablement le
préfet  en recours  gracieux qui  statue  alors  après  avis  de la  commission compétente en  matière
d’environnement et de risques technologiques, devant laquelle le bénéficiaire peut demander à être
entendu.

Conformément à l’article R.214-36 du code de l’environnement, le silence gardé par l’administration
sur la demande déposée par le bénéficiaire auprès du préfet pendant plus de quatre mois emporte
décision de rejet du projet.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 12 : Exécution :

➢ Monsieur le directeur départemental des Territoires des Hautes-Alpes,
➢ Monsieur le Chef du service départemental des Hautes-Alpes de l’Office Français pour la 

Biodiversité,

sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié au
pétitionnaire.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef de l’unité eau et milieux aquatiques,

Eric CANTET
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Direction départementale des Territoires
Service eau environnement forêt
Unité eau et milieux aquatiques

Gap, le 17 mai 2023                                               

ARRETE PREFECTORAL N° 

Objet  :  Renouvellement  de  l’Agrément  de  Monsieur  Francis  BORGIS  en  qualité  de  garde-pêche
particulier de l'AAPPMA « LA TRUITE DU GUIL ». 

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 

VU le Code de l'Environnement, notamment son article R 437-3-1 ; 

VU  l'arrêté préfectoral en date du 23 août 2022 n° 05-2022-08-23-00002 portant délégation de signature
à Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes ; 

VU  l'arrêté préfectoral en date du 26 août 2022 n° 05-2022-08-26-00001 de subdélégation de signature
de Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes, à certains agents
de la direction départementale des territoires des Hautes-Alpes 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2008-32-16  du  1er février  2008  reconnaissant  les  aptitudes  techniques  de
Monsieur Francis BORGIS demeurant à 05100 BRIANCON ;

VU l'avis favorable de Monsieur le Président de l'AAPPMA «  LA TRUITE DU GUIL » à Embrun par lequel il
lui confie la surveillance des droits de pêche appartenant à l'AAPPMA «  LA TRUITE DU GUIL» située sur
son territoire  ;

VU la demande de renouvellement de commissionnement en qualité de garde particulier par Monsieur
Francis BORGIS, transmise le 16 mai 2023 par la FDPPMA des Hautes-Alpes ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Alpes ; 

A R R Ê T E

Article 1 :  Monsieur Francis BORGIS, né le 18/10/1939 à Briançon est agréé en qualité de garde pêche
particulier pour constater tous délits et contraventions relatifs à la pêche en eau douce prévus au code
de l'environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de l'AAPPMA «  LA TRUITE DU GUIL" située
sur son territoire.

Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans.

Article 3 : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Francis BORGIS, doit être porteur en permanence
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.
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Article  4  :  Le  présent  agrément  doit  être  retourné  sans  délai  à  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Hautes-Alpes en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde-
particulier , de son employeur ou de la perte des droits du commettant. 

Article 5 : Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication :

• par recours gracieux auprès du Préfet des Hautes-Alpes,

• par recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Ecologique (l’absence de réponse
dans  un  délai  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut  être  elle-même
déférée auprès du Tribunal Administrait dans les deux mois) ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca -
13002 Marseille.

La  juridiction administrative  compétente peut  aussi  être saisie  par  l’application Télérecours  citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  6 :  Le  Secrétaire  Général  de la  Préfecture et  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Hautes-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur  Francis BORGIS et publié au Recueil  des Actes Administratifs de la Préfecture des
Hautes-Alpes. 

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

pour le directeur départemental des territoires,
le chef de l’unité eau et milieux aquatiques

Eric CANTET
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Direction Départementale des Territoires
Service Eau Environnement et Forêts

Gap, le 17 mai 2023                          

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet de l’arrêté : Domaine Public Fluvial du Buëch - Communes de Val-Buëch-Méouge – 
Occupation du DPF par la société AMERICAN HORSE

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le  Code  Général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  ses  articles  L2122-1,
L2124-8, L2124-9, L2125-7 et R2125-7 ;

VU le décret du 27 juillet 1957 concernant les cours d’eau du domaine public fluvial radiés de la
nomenclature des voies d’eau navigables ou flottables ;

VU l'arrêté préfectoral n°05-2022-08-23-00005 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes ;

VU l'arrêté préfectoral  n°05-2023-03-06-00001 du 06 mars 2023 de subdélégation de signature de
Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes, à certains agents
de la direction départementale des territoires des Hautes-Alpes ;

VU la demande en date du 03 avril 2023 de M DUFLOT, représentant American Horse qui sollicite
une autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial du Buëch pour du pâturage ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 approuvée par la  DDT des Hautes-Alpes le 25 avril
2023 ;

VU la publicité réalisée à compter du 16 mai 2023 sur le site internet des services de l’État des
Hautes-Alpes conformément à l’article L2122-1-1 du CGPPP ;

VU l’avis favorable de Monsieur le Directeur Départemental  des Finances Publiques des Hautes-
Alpes en date du 16/03/2023 ;

VU l’avis  favorable  de  Monsieur  le  Chef  du  Service  Départemental  de  l’Office  français  de  la
biodiversité des Hautes-Alpes en date du 10 mai 2023 ;

Sur Proposition du Chef du service Eau, Environnement et Forêt ;

ARRÊTE
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Article 1 :   Bénéficiaire de l’opération     :  

AMERICAN HORSE
Les Boissillons

05300 - VAL-BUËCH-MEOUGE
n° Siret : 79471711600048 

Article 2 :

La  société  AMERICAN  HORSE est  autorisée,  commune  de  Val-Buëch-Méouge  (anciennement
Châteauneuf de Chabre) aux lieux-dits « Le Plan » et « Quartier de l’école», à occuper le domaine
public  fluvial  (DPF)  du  Buëch  pour  faire  pâturer  ses  vaches.  La  surface  totale  d’occupation  est
approximativement de 89 hectares.

Article 3 : 

Dans l’emprise allouée du DPF, il est autorisé le pâturage de 15 Unités Gros Bétail (UGB) auxquels se
rajouteront les suites. 
Pour la préservation des milieux, des espèces amphibiens et insectes, le pâturage ne commencera
pas avant le 15 juillet de chaque année.
Toute ouverture mécanisée du milieu sera interdite et le pétitionnaire n’utilisera que les accès
existants.
Les zones humides et adoux du site seront mis en défens et tout pâturage y sera exclu. Chaque
année, avant la mise en pâturage, un état des lieux et un balisage de ces zones humides seront
réalisés par le pétitionnaire en présence du chargé de mission Natura 2000 du SMIGIBA et / ou
d’un agent de l’OFB.
Le pétitionnaire s’assurera que les animaux ne traversent pas le Buëch ainsi que la RD942. Pour
cette dernière, une clôture temporaire sera installée tout son long le temps du pâturage.

Article 4     :  

Le permissionnaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou à intervenir, aux modes
de distribution et de partage des eaux.

Article 5     :  

Les ouvrages établis sur le domaine public doivent être entretenus en bon état par les soins et aux frais
du permissionnaire. Ce dernier sera tenu de donner accès en tout temps à ses installations aux fins
notamment de vérification.

Article 6 :

Il est rappelé que le domaine public fluvial est une zone inondable. Il ne sera versé aucune indemnité
par le gestionnaire du DPF en cas de sinistre.

Article 7 :

L'autorisation est accordée jusqu’au 31 décembre 2028 à titre précaire et révocable par l'Administration
qui se réserve la faculté de la retirer ou de la modifier à toute époque sans que le permissionnaire
puisse prétendre à aucune indemnité ou dédommagement quelconque.

Article 8 :

L’occupation sus-visée est soumise au paiement d’une redevance annuelle dont le montant s’élève à
1000 € pour la totalité de l’emprise estimée à 89 hectares.

La première redevance sera payable dans le trimestre suivant la notification de l’arrêté. Les redevances
suivantes seront payables à la date anniversaire de signature.
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Le montant de cette redevance pourra être réactualisé annuellement par la Direction Départementale
des Finances Publiques.

Article 9 :

Le permissionnaire reste responsable de tout dommage causé par son fait ou par celui d’une personne
ou chose dont il doit répondre, que le dommage soit subi par l’État, par des usagers de la voie d’eau ou
par des tiers.
Le pétitionnaire réparera les dits dommages sous peine de poursuites.

Article 10 :

La présente autorisation étant strictement personnelle, le permissionnaire ne peut céder à un tiers les
droits qu’elle lui confère.
En cas de cession non autorisée, elle serait révoquée et le permissionnaire resterait responsable de
l'occupation du domaine public.

Article 11     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

Article 12 :

Le présent arrêté ne vaut pas autorisation au titre du Code de l'Environnement, comme il ne dispense
pas le pétitionnaire d’obtenir toute autre autorisation requise.

Article 13 :

La notification du présent arrêté sera faite au permissionnaire par  le Directeur Départemental  des
Territoires.

Article 14 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hautes-Alpes.

Article 15 :

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de
sa publication.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site ww.telerecours.fr

Article 16 : 

– M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Alpes,
– M. le Directeur Départemental des Finances Publiques des Hautes-Alpes,
– M. le Directeur Départemental des Territoires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté est adressée à M. le Chef du Service Départemental de l'Office français de
la biodiversité des Hautes-Alpes.

Pour le Préfet et par délégation
P/ Le Directeur Départemental des Territoires

P/ Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt
Le Chef de l’Unité Eau et Milieux Aquatiques

Eric CANTET
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Direction départementale des Territoires
Service eau environnement forêt

Unité eau et milieux aquatiques

Gap, le 24 mai 2023                               

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

PORTANT AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE COMPLÉMENTAIRE AU TITRE DE L’ARTICLE L. 181-14
DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT,

Objet : Reconstruction partielle du seuil du pont de Théus RD 900b

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.181-1, L.181-14, L.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.181-
45, R.214-1 à R.214-56 ;

VU l'arrêté  du  11  septembre  2015  fixant  les  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux
installations,  ouvrages,  épis  et  remblais  soumis  à  autorisation ou à  déclaration en  application  des
articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  code  de  l'environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.1.1.0.  de  la
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU l'arrêté  ministériel  du  28  novembre  2007  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à
L.214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée
au tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables
aux installations, ouvrages, travaux ou activité soumis à autorisation ou à déclaration en application
des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 (2°) de la
nomenclature annexée au tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement ;

VU le  dossier  de  déclaration  d’antériorité  déposé  au  titre  de  l'article  R. 214-53  du  code  de
l'environnement reçu le 7 décembre 2022, présenté par le Département des Hautes-Alpes, enregistré
sous le n° 05-2022-00217 et relatif à l’existence d’un seuil sur le torrent de Théus sur la commune de
Théus ;

VU le porter à connaissance déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le 22
mars 2023,  présenté par  le  Département des Hautes-Alpes,  enregistré  sous le n°  05-2023-00113 et
relatif à la reconstruction partielle du seuil  du torrent de Théus sous le pont de la RD 900b sur la
commune de Théus ;

VU le résultat des consultations ;

VU la phase contradictoire engagée avec le Département des Hautes-Alpes conformément à l’article
R181-40 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau ;
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SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRÊTE

Article 1° – Bénéficiaire de l’autorisation

Le pétitionnaire :

Département des Hautes-Alpes
Hôtel du Département

Place St Arnoux cs 66005
05008 Gap Cédex

n° SIRET : 22050001100089

est autorisé, en application de l'article L.181-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect des
prescriptions définies par le présent arrêté, à réaliser les travaux de reconstruction partielle du seuil
situé sur le torrent de Théus, au droit du pont de la RD 900b sur la commune de Théus.

Article 2 – Situation administrative de l’ouvrage

Le seuil du torrent de Théus, au droit du pont de la RD 900b, est un ouvrage relevant du régime de
l'autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement en application de la
rubrique 3.1.1.0 de la nomenclature définie au tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement.

3.1.1.0. Ouvrages dans le lit mineur d'un cours d'eau constituant :

2° Un obstacle à la continuité écologique :
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la
ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation.

Article 3 – Rubriques de la nomenclature « eau » concernées par le projet de réaménagement du seuil

Les rubriques définies au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées par cette 
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de 
prescriptions 
générales

3.1.2.0

Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier  le  profil  en long ou le
profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau,
à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0,
ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 
2°) Sur une longueur de cours d'eau inférieure
à 100 m 

Déclaration
arrêté 
ministériel du 
28/11/2007
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3.1.5.0

Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
étant  de  nature  à  détruire  les  frayères,  les
zones  de  croissance  ou  les  zones
d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des
crustacés et des batraciens : 2°) Destruction de
moins de 200 m2 de frayères

Déclaration
arrêté 
ministériel du 
30/09/2014

Article 4 – Conception et caractéristiques des ouvrages

Les ouvrages sont conçus et réalisés suivant les règles de l'art. Ils doivent notamment résister à l'érosion
des eaux, rester stables en cas de crue. Les travaux et les ouvrages ne doivent pas créer d'érosion
régressive, ni de risque d'embâcles, ni de perturbations significatives de l'écoulement des eaux vers
l'aval.

Les caractéristiques principales de l’ouvrage et des travaux projetés sont :

• Perré avec une pente 3H/2V en enrochements secs appareillés,

• Allongement du sabot aval,

• Reprise de la protection de berge en rive gauche,

• Comblement de l’affouillement avec des enrochements liaisonnés en béton.

L’emprise des travaux (y compris des berges) est de 15 m de long par 20 m de large.
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Article 5 – Préparation des opérations de chantier

L’ouvrage est situé dans l’emprise du domaine public routier. L’accès se fera par l’aval, rive gauche, en
circulant dans le cours d’eau à sec.
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Des autorisations d’occupation temporaire seront passées avec les propriétaires riverains concernés
(installation de chantier et accès).

Article 6 – Prescriptions spécifiques

Le calendrier de l’intervention est adapté pour que les travaux se déroulent d’une part complètement
à sec et d’autre part en limitant leur impact sur le milieu terrestre y compris la végétation.

Quinze jours avant le commencement des travaux, le permissionnaire avertit l’Office Français de la
Biodiversité (OFB) pour lui permettre d’effectuer une visite de terrain et arrêter avec lui les mesures
visant à préserver la faune piscicole et mettre en défens les divers enjeux identifiés concernés par
l’opération.

Direction départementale des territoires - 3, place du Champsaur  -BP 50 026 05001 GAP Cedex - Téléphone 04 92 51 88 27
 www.hautes-alpes.gouv.fr

Direction départementale des territoires - ACTE PUBLIABLE 05-2023-05-24-00020 - D483 20230522 L Notif APC seuil theus rd900b PJ1 vs 176



Cette réunion préparatoire permet la validation par l’OFB du protocole d’intervention ainsi que des
propositions techniques en la matière : pêches de sauvegarde, mesures pour limiter la turbidité et le
départ de laitance de béton au milieu récepteur…

Le pétitionnaire prend pendant la phase de travaux toutes les précautions nécessaires afin de prévenir
les  pollutions  accidentelles,  les  dégradations  et  désordres  éventuels  de  toute  nature  susceptibles
d’impacter les milieux récepteurs situés à proximité des zones de travaux.

Les travaux d’entretien des véhicules et des engins ne sont en aucun cas effectués sur  le site des
travaux.  L’ensemble des  engins  intervenant  devra au  préalable  être  nettoyé hors  site  afin  d’éviter
l’introduction  d’espèces  exotiques  envahissantes.  De  même,  il  n’y  aura  pas  d’apport  extérieur  de
matériaux (hors enrochements).  En outre, ces engins seront équipés de kits antipollution et révisés
avant l’intervention de sorte qu’aucune fuite d’huile ou d’hydrocarbure ne soit possible. Les huiles
hydrauliques employées seront compatibles avec le travail en milieu humide (biodégradables).

Le permissionnaire prend toutes dispositions pour assurer la propreté du chantier et prévenir tout
dépôt de déchets.

Le site étant déficitaire en matériaux, les déblais, dont le volume est estimé à 200 m³, seront laissés et
régalés dans le torrent.

En fin de chantier, avant le départ des entreprises, le permissionnaire organise une visite de chantier
avec l'OFB et/ou le service police de l'eau pour constater la conformité de la remise en état des lieux.
Les accès vers la rivière devront être supprimés.

Article 7 – Surveillance des ouvrages

Une visite de surveillance est effectuée au moins annuellement par le maître d'ouvrage et après chaque
crue importante de la rivière.

Les opérations d'entretien des ouvrages sont systématiquement soumises à l'avis préalable du service
chargé de la police de l'eau.

Article 8 – Durée de l’autorisation

L'autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.181-22 du code de l'environnement.

L'autorisation est accordée pour une durée de 3 ans à compter de la signature du présent arrêté. Sauf
cas  de force majeure ou de demande justifiée  et  acceptée de prorogation de délai,  l'autorisation
unique cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 3 ans à
compter du jour de la notification du présent arrêté.

La  prorogation  de  l’arrêté  portant  autorisation  environnementale  peut  être  demandée  par  le
bénéficiaire 6 mois au moins avant la date d'expiration de cette autorisation dans les conditions fixées
par l’article R.181-49 du code de l'environnement.

Article 9 – Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Autres réglementations

La présente décision ne se substitue pas aux obligations réglementaires en vigueur et autorisations
administratives requises par d’autres réglementations.

Direction départementale des territoires - 3, place du Champsaur  -BP 50 026 05001 GAP Cedex - Téléphone 04 92 51 88 27
 www.hautes-alpes.gouv.fr

Direction départementale des territoires - ACTE PUBLIABLE 05-2023-05-24-00020 - D483 20230522 L Notif APC seuil theus rd900b PJ1 vs 177



Article 11 – Voies et délais de recours

La  présente  décision  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr, dans
les formes et délais prévus par l'article R.181-50 du code de l’environnement.

Article 12 – Publication et information des tiers 

En application de l'article R.181-44 du code de l'environnement :
• une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale est déposée à la mairie de Théus et peut

y être consultée ;
• un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Théus pendant une durée minimum d'un

mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

L'arrêté est  publié  sur  le  site  internet  des  services  de l’État  des  Hautes-Alpes  pendant  une  durée
minimale d'un mois.

Article 13 – Exécution

La Secrétaire générale de la préfecture des Hautes-Alpes,

le Directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes,

le chef du service départemental de l'Office Français pour la Biodiversité des Hautes-Alpes,

le maire de Théus,

le commandant du Groupement de gendarmerie des Hautes-Alpes,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
Président du Département des Hautes-Alpes.

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

pour le directeur départemental des territoires,

le chef de l’unité eau et milieux aquatiques,

Eric CANTET
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Direction départementale des Territoires

Service eau environnement forêt
Unité eau et milieux aquatiques

Gap, le 23 mai 2023                                              

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet de l’arrêté : Arrêté préfectoral portant déclaration d’intérêt général des travaux d’entretien de la
végétation au droit des cours d’eau situés sur le territoire du Briançonnais porté par la Communauté
de Communes du Briançonnais.

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code Rural et de la Pêche maritime, notamment son article L.151-37 ;

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L211-1, L.211-7, L.214-1 à L.214-6, L.215-14, L.435-
5, R.214-32, R.214-94, R.214-99 et R.214-101 ;

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des
travaux publics, notamment son article 3 ;

VU l’arrêté  du  préfet  coordonnateur  de  Bassin  du  21  mars  2022  approuvant  le  schéma  directeur
d’aménagement et de gestion des eaux Rhône-Méditerranée ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  23  août  2022  n°  05-2022-08-23-00002  portant  délégation  de
signature à Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 6 mars 2023 n° 05-2023-03-06-00001 de subdélégation de signature
de Monsieur  Thierry CHAPEL,  directeur  départemental  des territoires  des Hautes-Alpes,  à  certains
agents de la direction départementale des territoires des Hautes-Alpes ;

VU la demande de Déclaration d’Intérêt Général du 9 mars 2023, déposée par la Communauté de
communes du Briançonnais et reçu le 13 mars 2023 pour la réalisation des travaux  d’entretien de la
végétation au droit des cours d’eau situés sur le territoire du Briançonnais ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Briançonnais en
date du 13 janvier 2023 approuvant le dépôt du dossier de déclaration d’intérêt général ;

VU le projet d’arrêté préfectoral portant déclaration d’intérêt général adressé à la Communauté de
Communes  du  Briançonnais  représentée  par  M.  le  Président,  et  l’invitation  lui  ayant  été  faite  de
présenter ses observations sur les prescriptions envisagées, le 12 mai 2023 conformément à l’article
R214-94 du code de l’environnement ;
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VU la réponse de la Communauté de communes du Briançonnais du 15 mai 2023 au projet d’arrêté
portant déclaration d’intérêt général ;

CONSIDERANT que les travaux d’entretiens prévues au droit des parcelles visées dans la demande de
déclaration d’intérêt général répondent à la notion d’intérêt général visée à l’article L.211-7 du code de
l’environnement ;

CONSIDERANT que les travaux prévus dans le cadre de cette déclaration d’intérêt général relèvent de
l’entretien régulier des cours d’eau et que la communauté de communes du Briançonnais ne demande
pas de participation financière aux personnes intéressées. Les travaux présentent les critères définis à
l’article L151-37 du code rural et de la pêche maritime, dispensant la procédure d’enquête publique ;

CONSIDERANT  que  ces  travaux  d’entretien  entrent  dans  le  cadre  de  la  compétence  obligatoire
« Gestion  des  Milieux  Aquatiques  et  Prévention  des  Inondations »  (GEMAPI)  confiée  aux
intercommunalités ;

CONSIDERANT  que  ces  travaux  sont  de  nature  à  limiter  les  risques  de  création  d’embâcles  et
d’inondation ;

CONSIDERANT que ces travaux sont conformes aux objectifs et prescriptions établies dans le plan de
gestion « Haute-Durance » ;

CONSIDERANT  que  pour  préserver  les  enjeux  définis  aux  articles  L211-1  et  L371-1  du  code  de
l’environnement la définition de prescriptions spécifiques est nécessaire ;

Sur proposition du chef du service eau, environnement et forêt ;

ARRÊTE

Article 1      :   Déclaration d’intérêt général

Les travaux d’entretien des cours d’eau, dont la teneur est précisée à l’article 2, du torrent de la Salle,
de la Guisane et de la Durance au droit des parcelles listé en annexe 1 du présent arrêté sont déclarés
d’intérêt général.

La Communauté de communes du Briançonnais (notée après le bénéficiaire) est autorisée à pénétrer
ou à faire pénétrer dans toutes les propriétés riveraines, à titre temporaire et pour la durée des travaux,
tout engin ou entreprise nécessaire aux travaux d’entretien de la végétation.

Article 2 :  Déclaration d’intérêt général

Le présent arrêté autorise uniquement les travaux d’entretien de végétation, d’évacuation des déchets
et de gestion des matériaux et des atterrissements ne rentrant pas dans le domaine de définition de la
nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement. Une vigilance particulière doit
être accordée aux rubriques 3.1.2.0 et 3.2.1.0 définies à l’article R214-1 du code de l’environnement.

Cet entretien de la végétation peut se faire sous la forme :

• d’abattage d’arbre menaçant de déstabiliser la berge et de créer des embâcles,
• de retrait des embâcles et des arbres constituant un obstacle au libre écoulement des crues.

Article 3 : Durée et condition de validité

Le présent arrêté est valable pour une durée de 5 ans renouvelable.
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Article 4      :   Financement des travaux

Le financement de la totalité des travaux est pris en charge par la Communauté de Communes du
Briançonnais.

Aucune participation financière n’est demandée aux personnes qui ont rendu les travaux nécessaires
ou qui y trouvent un intérêt.

Article 5 : Programme de travaux

Chaque  année,  au  plus  tard  2  mois  avant  le  début  des  opérations,  le  programme  d'intervention
comportant la nature des opérations d'entretien, leur durée, la date prévue de leur réalisation et le cas
échéant, leur échelonnement est transmis aux services de l’État assurant la police de l'eau qui fixe les
prescriptions éventuelles applicables aux différentes interventions sur les cours d’eau et statue sur le
caractère  d’intérêt  général  du  programme.  Ce  programme  comporte  également  une  cartographie
présentant la programmation des interventions.

Article 6      :   Prescriptions relatives à la préservation des milieux aquatiques

Plusieurs précautions sont prises pour limiter les incidences sur le milieu aquatique :

➢ Tous les outils utilisés sur le chantier auront subi une désinfection au préalable ;
➢ Aucune intervention mécanique n’est réalisée dans le lit mouillé des cours d’eau ;
➢ Aucun arbre n’est abattu sur les zones de frayères du 15 novembre au 15 mars ;
➢ Les opérations de rejointoiements sont réalisés à distance du lit mouillé, ou le cas échéant,

le  bénéficiaire  met  en  œuvre  les  dispositions  nécessaires  pour  isoler  le  cours  d’eau  du
chantier ;

➢ La manipulation d’huile et de carburant est réalisée à une distance minimale de 30 mètres
du cours d’eau.

Article      7    : Prescriptions relatives à la préservation de la ripisylve et de la biodiversité terrestre

Plusieurs précautions seront prises pour limiter les incidences sur les milieux terrestres :

➢ Un nettoyage  préalable  des  engins  sera  réalisé  afin  de  prévenir  la  dispersion  d’espèces
invasives ;

➢ Une visite  préalable aux travaux est  réalisée pour  l’identification des  espèces exotiques
envahissantes,  en  présence  des  représentants  de  la  Communauté  de  communes  du
Briançonnais et de l’entreprise chargée de réaliser les travaux ;

➢ Aucun abattage n’est réalisé en période végétative allant du 1er avril au 1er octobre.

Article      8    : Brûlage des végétaux

Le brûlage des déchets verts est interdit en tout temps et sur l’ensemble du département pour les
particuliers, professionnels et collectivités. Des dérogations existent néanmoins pour les déchets verts
issus de la gestion forestière, pour cela se rapprocher de l’arrêté préfectoral du 14 mars 2017 relatif à la
lutte  contre  les  incendies.  Afin  de  préserver  la  qualité  de  l’air  et  la  biodiversité,  l’élimination  des
déchets verts en déchetterie ou par broyage est donc à privilégier.
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Article 9      :   Information des services de l’État

Le service police de l’eau de la Direction Départementale des Territoires des Hautes-Alpes et le service
départemental  de l’Office Français  de la  Biodiversité  sont  avertis  10  jours  avant  le  démarrage  des
travaux.

Article 10      :     Information des riverains

Le bénéficiaire agit conformément à la loi du 29 décembre 1892, relative aux dommages causés à la
propriété privée par l’exécution des travaux publics. Conformément à l’article 4, il notifie le présent
arrêté aux propriétaires concernés.

Article 11      :   Droit de pêche

Conformément  à  l’article  L.435-5  du  code  de  l’environnement,  l’entretien  des  cours  d’eau  non
domaniaux étant financé majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche des propriétaires
riverains de ces cours d’eau est exercé, hors les cours d’eaux attenants aux habitations et aux jardins,
gratuitement,  pour  une  durée  de  5  ans  par  une  association  ou  la  fédération  départementale  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique.
Pendant cette période d’exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire riverain conserve le droit
d’exercer la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et descendants.

Article 12      :   Contrôle

Le  bénéficiaire du présent acte est tenu de livrer le passage aux agents commissionnés assermentés
pour le contrôle de tout ou partie des opérations.

Article 13      :   Déclaration d’accident ou d’incident

Tout  incident  ou  accident  intéressant  les  aménagements,  de  nature  à  porter  atteinte  à  l’un  des
éléments  énumérés  à  l’article  L.211-1  du  code  de  l’environnement  doit  être  déclaré  et  traité
conformément à l’article L.211-5 du même code.

Article 14 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté est transmise aux mairies des communes de Briançon et de la Salle-les-Alpes
pour affichage au moins 10 jours avant le commencement des travaux et pendant une durée minimale
d’un mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet
des services de l’État dans les Hautes-Alpes.
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Article 16      :   Délais et voies de recours

Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication :

• par recours gracieux auprès du Préfet des Hautes-Alpes,

• par recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Ecologique (l’absence de réponse
dans un délai  deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui  peut être elle-même
déférée auprès du Tribunal Administrait dans les deux mois) ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca -
13002 Marseille.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 17 : Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture des Hautes-Alpes, le Directeur Départemental des Territoires des
Hautes-Alpes, le Chef du service départemental de l’Office Français pour la biodiversité des Hautes-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et notifié à Monsieur le Président de la Communauté
de communes du Briançonnais.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef de l’unité eau et milieux aquatiques,

Eric CANTET
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Annexe 1 : Liste des parcelles
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Direction départementale des Territoires
Service eau environnement forêt

Unité eau et milieux aquatiques

Gap, le 24 mai 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet de l’arrêté :  Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à déclaration en application
de  l’article  L.214-3  du  code  de  l’environnement  consécutive  au  projet  de  création  de  deux
protections de berges sur la Luye visant à préserver la pérennité de la RD 900B.

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ; 

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et la
granulométrie  caractéristique  des  frayères  en  application  de  l’article  R432-1  du  code  de
l’environnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  13  février  2002  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L214-1 à 3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0 (2°) de la nomenclature annexée à
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE 2022-2027) du bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 18 mars 2022 ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  23  août  2022  n°  05-2022-08-23-00002  portant  délégation  de
signature à Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  6  mars  2023  n°  05-2023-03-06-00001 de  subdélégation  de
signature de Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes, à
certains agents de la direction départementale des territoires des Hautes-Alpes ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, présenté
par le Département des Hautes-Alpes – Hotel  du département Place Saint-Arnoux – 05000 Gap,
représenté par Monsieur Thierry FAUCON, en date du 22 mars 2023, enregistré sous le n°0100017548
et relatif à la création de deux protections de berges sur la Luye visant à préserver la pérennité de la
RD 900B ;

VU l’avis de l’Office Français de la Biodiversité du 3 avril 2023 ;

VU le  projet  d’arrêté  adressé  au  département  des  Hautes-Alpes  en  date  du  17  mai  2023  en
application de l’article R214-35 du code de l’environnement ;

VU la réponse du département des Hautes-Alpes en date du 22 mai 2023 ;
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CONSIDÉRANT  que les pièces fournies dans le dossier de déclaration permettent de déclarer le
dossier complet au regard de l’article R214-32 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet, de part les mesures de réductions mises en œuvre, n’est pas de nature
à augmenter les risques d’érosions en aval et sur la rive opposée ;

CONSIDÉRANT qu’au  regard  des  forces  tractrices  de  la  Luye  en  période  de  crue,  de  la  pente
importante de la berge, de l’importance de l’enjeu routier à préserver et de la section hydraulique
déjà contrainte du cours d’eau, la mise en œuvre d’une protection en enrochements est justifiée ;

CONSIDÉRANT que les mesures de réductions des incidences prévues par le dossier associées aux
prescriptions  du  présent  arrêté  permettent  aux  travaux  de  ne  pas  avoir  d’incidence  résiduelle
significative sur les cours d’eau et leurs milieux associés ;

CONSIDÉRANT que la nature des travaux rend nécessaire la définition de prescriptions spécifiques
complémentaires pour assurer la préservation des intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de
l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des HAUTES-ALPES, 

A R R Ê T E

Article 1    :   Objet de la Déclaration:

Il est donné acte au Département des Hautes-Alpes – Hôtel du département Place Saint-Arnoux –
05000  Gap,  représenté  par  Monsieur  Thierry  FAUCON,  dénommé  ci-après  le  bénéficiaire,  de  sa
déclaration en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement, sous réserve du respect de
son dossier loi sur l’eau et des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant la création de
deux protections de berges sur la Luye visant à préserver la pérennité de la RD 900B.

Les travaux et les aménagements relatifs à ce projet rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies
au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les
suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de
prescriptions
générales

correspondant

3.1.4.0

Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion
des canaux artificiels, par des techniques autres que
végétales vivantes :

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais 
inférieure à 200 m (D).

Déclaration
Arrêté du 13
février 2002
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3.1.5.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit
mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire
les  frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et
des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau,
étant de nature à détruire les frayères de brochet :

2° Dans les autres cas (D).

Déclaration

Article 2    :   Localisation :

Le projet se situe sur les communes de Gap et de Jarjayes respectivement aux PR5+740 et PR7+700 de
la route départementale 900B en rive gauche de la Luye.

Article 3    :   Dimensions des ouvrages

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans renseignés dans le dossier de déclaration visé par
le présent arrêté. Les dimensions principales des ouvrages de protections sont les suivantes.

Site amont PK 5 + 740 Site aval PK 7 + 700

Longueur 52 m 20 m

Hauteur 5,5 m 3,8 m

Les  protections  sont  constituées  d’un  sabot  anti-affouillement  en  enrochements  secs  dont  le
sommet est situé 50 cm sous le fond du lit actuel et d’un perré en enrochements bétonnés.

Article 4 : Mesures d’évitement :

Espèces exotiques envahissantes (EEE) :

Le  bénéficiaire  réalise  un  passage  sur  le  terrain  avant  le  démarrage  du  chantier  pour  identifier
précisément les zones présentant des EEE. Il en réfère à la Direction Départementale des Hautes-
Alpes (DDT 05)  et  propose pour validation les modalités  de traitements  des différentes  stations
(mises-en-défend, élimination, …). Ensuite il  informe l’entreprise de la présence de ces espèces et
précise les consignes à respecter. En cas d’élimination d’une station d’EEE, le bénéficiaire respecte les
dispositions prévues au paragraphe 4.3.1.3 de son dossier de déclaration.

Les  engins  de  chantier  sont  préalablement  nettoyés  sur  une  plateforme  dédiée  permettant  le
traitement des eaux souillées.

Les matériaux nécessaires à la réalisation du chantier proviennent exclusivement de carrière et sont
exempts d’EEE.

Article 5 : Mesures de réduction :

Sur les deux sites, une dérivation des eaux vers la rive droite de la Luye est réalisée afin d’isoler autant
que  possible  la  zone  de  chantier.  Cette  dérivation  est  précédée  par  la  réalisation  de  pêches
électriques de sauvegardes.

Pour permettre  aux engins de circuler  dans le lit  du cours d’eau,  une piste temporaire doit  être
réalisé.  Lors  de  la  construction  de  cette  piste,  les  premières  couches  de  matériaux  déposés  au
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contact du fond du lit sont dépourvues de fines (matériaux type ballast) sur une hauteur équivalente
à celle de l’eau stagnante ou d’infiltration susceptible d’être encore présente.

Des dispositifs de décantation et de filtration doivent être mis en place pour prévenir le départ de
matières en suspension et d’éventuelles laitances de béton an aval des deux sites. Ils sont mis en
place dès le détournement des eaux réalisé en début de chantier. La localisation et les modalités de
mises en œuvre de ces dispositifs sont discutées lors de la première réunion de chantier à laquelle un
représentant de la DDT 05 et du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité sont
invités (OFB 05). Les eaux souillées issues des pompages dans les fouilles doivent transiter par ces
bassins de décantations filtrations.

Article 6 : Modifications des prescriptions :

Si  le  bénéficiaire veut obtenir  la  modification de certaines prescriptions spécifiques,  il  en fait  la
demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du bénéficiaire vaut
décision de rejet.

Article 7 : Conformité au dossier et modifications :

Les  aménagements  et  travaux,  objet  du  présent  arrêté  sont  situés,  installés  et  exploités
conformément aux plans  et  contenu du dossier  de demande de déclaration non contraires  aux
dispositions du présent arrêté.

Toutes modifications apportées aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation
des  travaux  ou  à  l’aménagement  en  résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et
entraînant  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  déclaration  initiale  doivent  être
portées, avant leur réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 8      :   Droit des tiers :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9    :   Autres réglementations :

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 10 : Publication et information des tiers :

Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté est affichée
pendant une durée minimale d’un mois dans les mairies des communes de Gap et de Jarjayes sur les
sites habituels d’affichage.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Hautes-
Alpes pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 11    :   Voies et délais de recours :

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-
François Leca - 13002 Marseille., conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :

1°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients  ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;
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2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

A  peine  d’irrecevabilité  de  tout  recours  contentieux  à  l’encontre  de  la  présente  décision,  le
bénéficiaire doit, dans un délai de 2 mois suivant la notification de celle-ci, saisir préalablement le
préfet  en recours  gracieux qui  statue  alors  après  avis  de la  commission compétente en  matière
d’environnement et de risques technologiques, devant laquelle le bénéficiaire peut demander à être
entendu.

Conformément à l’article R.214-36 du code de l’environnement, le silence gardé par l’administration
sur la demande déposée par le bénéficiaire auprès du préfet pendant plus de quatre mois emporte
décision de rejet du projet.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 12 : Exécution :

➢ Monsieur le directeur départemental des Territoires des Hautes-Alpes,
➢ Monsieur le Chef du service départemental des Hautes-Alpes de l’Office Français pour la 

Biodiversité,

sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié au
pétitionnaire.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef de l’unité eau et milieux aquatiques,

Eric CANTET
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Direction départementale des Territoires
Service eau environnement forêt

Unité eau et milieux aquatiques

Gap, le 25 mai 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Objet de l’arrêté :  Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à déclaration en application
de l’article L.214-3 du code de l’environnement consécutive au dossier  de régularisation du rejet
d’eaux turbides entraîné par la vidange du dessableur de la prise d’eau des Ricous.

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ; 

VU  l’arrêté  ministériel  du  27 juillet  2006  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  rejets
soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L214-1  à  L214-3  du code de  l’environnement  et
relevant  de  la  rubrique  2.2.3.0  de  la  nomenclature  annexée  à  l’article  R214-1  du  code  de
l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’une analyse de
rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits d’un cours d’eau ou
canaux relevant respectivement des rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature annexée à
l’article R214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 8 février 2013 complémentaire à l’arrêté du 9 août 2006 visé ci-dessus ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE 2022-2027) du bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 21 mars 2022 ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  23  août  2022  n°  05-2022-08-23-00002  portant  délégation  de
signature à Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  6  mars  2023  n°  05-2023-03-06-00001 de  subdélégation  de
signature de Monsieur Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes, à
certains agents de la direction départementale des territoires des Hautes-Alpes ;

VU les courriers de la Direction Départementale des Territoires des Hautes-Alpes des 17 novembre
2021, 17 mai 2022 et 27 juillet 2022, demandant à l’ASA du canal de Gap de déposer un dossier de
régularisation  des  opérations  de  dessablage  conformément  à  l’article  R214-53  du  code  de
l’environnement ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, présenté
par l’ASA du canal de Gap – 2 avenue Lesdiguières, Immeuble du Révelly – 05000 Gap, représentée
par Monsieur NEBON Robert Président, en date du 20 mars 2023, enregistré sous le n°0100017127 et
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relatif à la régularisation des rejets d’eaux turbides entraînés par la vidange du dessableur de la prise
d’eau des Ricous ;

VU l’avis réputé favorable du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;

VU l’avis réputé favorable de la Communauté Locale de l’Eau du Drac Amont (CLEDA) ;

VU le projet d’arrêté adressé à l’ASA du canal de Gap – 2 avenue Lesdiguières, Immeuble du Révelly –
05000 Gap en date du 2 mai 2023 en application de l’article R214-35 du code de l’environnement ;

VU la réponse du Président de l’ASA du canal de Gap en date du 19 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT que le dessableur construit en 2006 pour remplacer l’ouvrage historique n’a pas fait
l’objet d’une régularisation au titre de l’article R214-53 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’au vu des incidences potentielles des rejets du dessableur sur le Drac en aval de la
prise d’eau des Ricous, conformément au II de l’article R214-53 du code de l’environnement, le dépôt
d’un dossier de déclaration complet est nécessaire ;

CONSIDÉRANT  que  les  pièces  fournies  dans  le  dossier  de  déclaration  et  ses  compléments
permettent  de  déclarer  le  dossier  complet  au  regard  de  l’article  R214-32  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que  les  modalités  de  vidange  présentées  dans  le  dossier  augmentées  des
prescriptions du présent arrêté permettent d’assurer la préservation des enjeux définis au L211-1 du
code de l’environnement et des usages sur le Drac ;

CONSIDÉRANT que le suivi prévu pour la première campagne de vidange permettra d’ajuster les
modalités de vidange pour limiter encore les incidences sur les milieux aquatiques ;

CONSIDÉRANT que  la  protection  des  frayères  de  salmonidé  nécessite  de  définir  une  période
d’interdiction pour la réalisation de ces opérations de vidanges ;

CONSIDÉRANT que  la  complexité  des  mesures  de  réductions,  de  compensations  et  de  suivi
nécessitent la prise d’un arrêté de prescriptions spécifiques permettant d’assurer la mise en œuvre
de  ces  mesures  et  la  préservation  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L211-1  du  code  de
l’environnement ;

Sur proposition du chef de service eau, environnement et forêt, 

A R R Ê T E

Article 1    :   Objet de la Déclaration:

Il est donné acte à l’ASA du canal de Gap – 2 avenue Lesdiguières, Immeuble du Révelly – 05000 Gap
dénommé  ci-après  le  bénéficiaire,  représenté  par  Robert  NEBON,  Président  de  l’ASA de  sa
déclaration en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement, sous réserve du respect de
son  dossier  loi  sur  l’eau  et  des  prescriptions  énoncées  aux  articles  suivants,  concernant  la
régularisation des opérations de vidanges du dessableur entraînant le départ d’eaux turbides dans le
cours d’eau du Drac.

Les travaux et les aménagements relatifs à ce projet rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies
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au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les
suivantes :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de
prescriptions
générales

correspondant

2.2.3.0

Rejet  dans  les  eaux  de  surface,  à  l'exclusion  des  rejets
réglementés  au  titre  des  autres  rubriques  de  la  présente
nomenclature  ou  de  la  nomenclature  des  installations
classées annexée à l'article R. 511-9, le flux total de pollution,
le cas échéant avant traitement, étant supérieur ou égal au
niveau de référence R1 pour l'un au moins des paramètres
qui y figurent (D). 

Déclaration
Arrêté du 27
juillet 2006

Article 2    :   Localisation :

Le dessableur se situe sur les parcelles C 231 et C 178 de la commune de Saint-Jean-Saint-Nicolas. Les
vannes de vidange du dessableur déversent les eaux dans un chenal traversant la parcelle C 172 avant
de se rejeter dans le lit mouillé du Drac en amont immédiat du pont des Ricous. Des vues sur fond
IGN et orthophotographies sont disponibles en annexe 1 du présent arrêté.

Article 3    :   Modalités de vidanges

Les vidanges du dessableur sont réalisées durant la période allant du 15 avril au 31 octobre de chaque
année. En dehors de cette période, les opérations de vidanges sont interdites.

Le bénéficiaire peut, dans la période d’interdiction (31 octobre – 15 avril) demander auprès du service
police  de l’eau  de la  DDT 05,  une  dérogation  pour  réaliser  une  opération  de  dessablage.  Cette
demande  est  réalisée  au  minimum  8  jours  avant  la  date  prévisionnelle  de  l’opération.  Dans  la
demande le bénéficiaire précise, les débits estimés, la charge de sédiment à évacuer, les incidences
prévisibles pour l’ouvrage si  l’opération n’est pas réalisée et analyse les incidences potentielles de
l’opération sur les frayères des salmonidés. Un débit minimum de 10 m³/s est nécessaire pour réaliser
une opération sur cette période. Cette demande de dérogation est soumise à l’avis préalable du
service  départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité.  L’absence  de  réponse  de
l’administration vaut refus de la demande. Le jour de l’opération, si les conditions prévues dans la
dérogation ne sont pas respectées, le bénéficiaire ne réalise pas la procédure de dessablage.

Pour la première opération de dessablage de chaque année (avril, mai, juin), un débit minimum de
10 m³/s du Drac en aval immédiat de la prise d’eau des Ricous est nécessaire pour pouvoir engager
une opération de vidange. La durée de la vidange est adaptée au débit du Drac en aval de la prise
d’eau, conformément à ce qui est renseigné dans le dossier de déclaration. Les opérations suivantes
de dessablage nécessitent un débit minimum de 5 m³/s en aval de la prise d’eau des Ricous.

Une turbidité naturelle minimum de 30 FNU dans le cours d’eau du Drac au droit de la prise d’eau des
Ricous est nécessaire pour démarrer une opération de vidange.

L’écart entre la concentration en matières en suspension des eaux du Drac en amont immédiat du
point de rejet et à 300 mètres en aval du point de rejet ne dépasse pas 1 g/l.
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Article 5 : Modalités d’annonces aux services concernés :

Les services de police de l’eau de la Direction Départementale des Territoires des Hautes-Alpes, le
service départemental  de l’Office Français  de la Biodiversité,  la fédération de pêche des Hautes-
Alpes ainsi que le directeur de la CLEDA sont prévenus au moins 4 jours avant de l’imminence de
l’opération.

Le matin de l’opération, le bénéficiaire confirme à ces mêmes services la réalisation de l’opération de
dessablage en précisant :

• le débit du Drac le jour de l’opération ;
• les horaires ;
• le débit de lavage.

Article 6 : Mesures de suivi :

Un dispositif particulier de suivi est prévu pour la première vidange.

Des mesures régulières de turbidité et de concentration en matières en suspensions sont réalisées :

• en amont du point de rejet ;
• dans le chenal de restitution des eaux de vidange ;
• en aval immédiat du point de rejet en rive gauche ou les eaux sont troublées par le rejet ;
• entre 300 et 500 mètres en aval du point de rejet. ;

Trois  mesures sont réalisées par manœuvre de vanne. La première dans les 10 minutes suivant la
manœuvre de la vanne puis 1 h et 2 h après l’ouverture.

Dans le mois qui suit la réalisation de la vidange un compte-rendu de l’opération est communiqué à la
DDT des Hautes-Alpes. Ce compte-rendu contient :

• une synthèse de l’opération (manœuvre de vanne, débit de vidange) ;
• les données brutes de suivies ;
• une analyse des données de suivis ;
• un reportage photographique ;
• des propositions d’amélioration des modalités de vidange.

Le préfet se réserve le droit d’imposer des mesures de suivies similaires à celles renseignées ci-dessus
si des incidences particulières sont observées pour les opérations suivantes de dessablage.

Article 7 : Modifications des prescriptions :

Si  le  bénéficiaire veut obtenir  la  modification de certaines  prescriptions spécifiques,  il  en fait  la
demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du bénéficiaire vaut
décision de rejet.

Article 8 : Conformité au dossier et modifications :

Les  aménagements  et  travaux,  objet  du  présent  arrêté  sont  situés,  installés  et  exploités
conformément aux plans et contenu du dossier de demande de déclaration et aux compléments
associés non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toutes modifications apportées aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation
des  travaux  ou  à  l’aménagement  en  résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et
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entraînant  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  déclaration  initiale  doivent  être
portées, avant leur réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 9      :   Droit des tiers :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10    :   Autres réglementations :

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 11 : Publication et information des tiers :

Conformément  à  l’article  R.214-37  du  code  de  l’environnement,  une  copie  de  cet  arrêté  sera
transmise à la mairie de la commune de Saint-Jean Saint-Nicolas, pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Hautes-
Alpes pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 12    :   Voies et délais de recours :

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-
François Leca - 13002 Marseille., conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :

1°  Par  les tiers  intéressés  en raison des  inconvénients ou des  dangers  que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

A  peine  d’irrecevabilité  de  tout  recours  contentieux  à  l’encontre  de  la  présente  décision,  le
bénéficiaire doit, dans un délai de 2 mois suivant la notification de celle-ci, saisir préalablement le
préfet  en  recours  gracieux qui  statue alors  après  avis  de la  commission compétente en matière
d’environnement et de risques technologiques, devant laquelle le bénéficiaire peut demander à être
entendu.

Conformément à l’article R.214-36 du code de l’environnement, le silence gardé par l’administration
sur la demande déposée par le bénéficiaire auprès du préfet pendant plus de quatre mois emporte
décision de rejet du projet.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Article 13 : Exécution :

➢ Monsieur le secrétaire général de la Préfecture des Hautes-Alpes,
➢ Monsieur le directeur départemental des Territoires des Hautes-Alpes,
➢ Monsieur le Chef du service départemental des Hautes-Alpes de l’Office Français pour la 

Biodiversité,

sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne, de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié au
pétitionnaire.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef de l’unité eau et milieux aquatiques,

Eric CANTET
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Annexe 1 : Plan de localisation de l’ouvrage
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Direction départementale des territoires

ACTE PUBLIABLE 05-2023-05-17-00006

SKM_C257i23052214400
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Direction des services du cabinet et de la

sécurité

ACTE PUBLIABLE 05-2023-05-23-00001

Arrêté préfectoral portant autorisant de

l'Outdoormix Festival d'Embrun du 26 au 29 mai

2023
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